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PC 26 – ABSENCE DE NECESSITE D’UN PERMIS DE DEMOLIR 

 

 

La présente demande de permis de construire ne nécessite pas le dépôt d’un permis de démolir par le 
pétitionnaire Bouygues Immobilier.  

En effet, la société XXL, à laquelle la société Bouygues Immobilier se substituera, a régularisé une 
promesse synallagmatique de vente avec l’établissement public EUROMEDITERRANEE en date du 
24/07/2019 qui prévoit la cession du terrain démoli – voir ci-dessous extraits de la promesse de vente :  

 

 

 

 


